
 
Montgeron, le 17 août 2023  

 
Monsieur Rachid BAROUDI 

UD 77 - Cellule Risques Industriels 
DRIEAT Ile de France  

14, rue de l’Aluminium 
77 547 SAVIGNY-LE-TEMPLE Cedex 

 
 
 

2ème avis de la CLE de l’Yerres sur le projet d’aménagement d’une plateforme 

logistique FM France à Nangis, soumis au régime d’autorisation au titre des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Pétitionnaire : SCI Nangis représenté par Mme Sarah KNEFATI 

Dossier suivi par :  Rachid BAROUDI – rachid.baroudi@developpement-durable.gouv.fr   

Emilie GERAUD – emilie.geraud@developpement-durable.gouv.fr 

Commentaires proposés par : Héloïse RAMBAUD – Animatrice du SAGE de l’Yerres - cle.yerres@syage.org, 01 69 83 72 92 

 

Madame, Monsieur 

Suite aux réponses apportées le 7 juillet par la Sté FM Logistic aux questions posées lors de la réunion 

du 26 avril 2023 dans les locaux de la DRIEAT à Savigny le Temple, concernant le dossier de demande 

d’autorisation environnementale sur la commune de Nangis avec le SAGE de l’Yerres cité en objet, je 

vous prie de trouver le complément à l’avis de la CLE du SAGE de l’Yerres du 16 mars 2023, sur la 

conformité du dossier, au vu des réponses données par le pétitionnaire. 

Cet avis prend en compte outre la note du 7 juillet 2023, la note hydraulique du 6 juin 2023, et l’étude 

d’impact de juillet 2023 

Le contexte hydrographique du ru des Tanneries et ru de Courtenain a été précisé pour faciliter la 

compréhension. 

 

Précisions apportées 

Le projet, pour une petite partie sur l’angle NE de l’emprise, selon la figure 7 de la note hydraulique, 

coté Bassin versant de l’Yvron, affluent de l’Yerres, voit l’ensemble de son ruissellement superficiel, 

réorienté vers le ru de Courtenin, affluent du ru d’Ancoeur. 

Selon la note hydraulique du 6 juin: 

• le terrain, en pente douce du NE vers le SO, a une altimétrie de 128.6m NGF à 127m NG ; 

• les fonds de bassins sont calés à 125.45 m NGF pour le Bassin B01 (fig.16), et 126.43m NGF 

pour la noue et 125.81 m NGF pour le bassin BO2 (fig.16), soit 2.2 à 2.8 m du TN actuel. 
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Complément aux recommandations pour les eaux souterraines :  

La CLE attire à nouveau l’attention sur le fait que la mise en œuvre des étanchéités des bassins EP doit 

être adaptée à la sous-pression de la nappe de stagnation au sein des horizons sableux, visualisée sur 

la figure 6 de la note hydraulique, qui visualise qu’elle peut atteindre environ -1.5m. 

Ceci d’autant qu’il y a une forte incertitude entre cette figure 6 et le texte qui indique que « Pour la 

mise en place du bassin de traitement perméable, le fond du bassin devra être à une distance minimale 

de 1 mètre par rapport aux niveaux des plus hautes eaux (NPHE) du toit de la nappe. Et, dans le cas 

où le fond du bassin serait inférieur aux NPHE du toit de la nappe, il sera nécessaire de le lester. Le 

lestage sera dimensionnant au plus majorant, c’est‐à‐dire dans le cas où le bassin est vide et la nappe 

est haute. La profondeur du lestage sera calculée dès que le NPHE sera connu. » 

De ce fait : 

 Le suivi, piézométrique préalable, le plus longtemps en amont de la construction pour 

mesuré la nappe en situation défavorable haute, est donc fondamental pour réaliser les 2 

bassins et le fossé de jonction, et leur lestage ; 

 Le pétitionnaire qui intègre ce risque, doit s’assurer qu’un simple lestage du bassin et suffisant 

et que le système constructif prévu par membrane étanche est suffisant, pour pouvoir en 

période de nappe haute, vider le bassin en cas de pollution nécessitant une vidange complète 

des ouvrages ; 

 Par ailleurs il est bien confirmé que les 5 piézomètres, positionnés sur la figure 3 du mémoire 

en réponse p22, et à 11 m de profondeur sur le toit des argiles, sont relevés deux fois par an 

avec analyses, et qu’en cas de pollution une analyse des eaux de nappe serait faite tous les 3 

mois pendant 1 an. La CLE demande à ce que cette mesure se poursuive jusqu’à retour aux 

paramètres physico-chimiques initiaux et normaux. Par ailleurs, le mémoire indique P23 le 

suivi qualitatif dès la phase chantier, comme l’avait demandé la CLE. D’autre part comme pour 

les mesures d’eaux superficielles, les paramètres suivis pour les eaux souterraines doivent 

être précisés. 

La CLE note par ailleurs que dans le mémoire en réponse du 7 juillet, le pétitionnaire indique, en 
réponse à la demande de la CLE d’obtenir plus de précisions sur le suivi de la nappe, que la pose des 5 
piézomètres et le suivi des niveaux vont être réalisés prochainement (avant la mise en service pour 
réaliser l’état initial), après dépôt d’un Dossier Loi sur l’Eau pour les autoriser. Aussi, la CLE souhaiterait 
si possible, au moins pour information, être destinataire du dossier loi sur l’eau. 
 
 
Compléments aux recommandations « Gestion du Ruissellement » : 

Il est bien noté : 

1. Que l’ARS souhaite l’imperméabilisation de surfaces en amont du captage (p30 du mémoire), 

ce qui exclue la proposition de la CLE de désimperméabiliser les parkings pour véhicules 

légers ; 

2. Que 16 900 m3 d’eau de toiture sont stockées pour être réutilisées en 5 jours (p27 et p28 de 

la note hydraulique du 6 juin 2023) ce qui est pertinent ; 

3. Que ces toitures végétales peuvent cependant être mises en œuvre sur les trois zones de 

bureaux, salle de charge et local de sprinklage (p30 du mémoire), ce qui n’apparait pas dans la 

note hydraulique du 6 juin 2023 ; 



4. Que la mise en place de cuves pour l’utilisation agricole, est évoquée comme piste à mettre 

en œuvre. 

La CLE s’aligne sur la décision de l’ARS et soutient de ce fait la mise en œuvre des 3 dernières solutions. 

La commission locale de l’eau note que FM logistic, justifie p31 du mémoire, ce choix par le coût 

excessif de la mise en œuvre des toitures végétales. 

Les documents modifiés montrent que FM logistique n’a pas retenu la solution préconisée par la CLE, 

à savoir la gestion des eaux de pluies non souillées des toitures par un dispositif de toiture végétale 

sur les 41 635 m2 réalisés : 

 Pour éviter de traiter celle-ci uniquement en sortie par le dépollueur qui était positionné en 

sortie de bassin ; 

 Pour améliorer la neutralité hydraulique du projet et son impact sur ru de Courtenain, hors du 

bassin versant de l’Yerres ; 

 Pour réduire fortement les volumes à pomper lorsque les bassins doivent être vidés après une 

pollution (5165m3 c’est 175 à 350 camions !) 

Comme Aqui’Brie qui rappelait dans son avis du 17 avril 2021, qu’à « titre d’exemple, les 71,7 mm 

tombés la journée du 13 septembre 2017, représentent plus de 7 000 m3 d’eau pluviale à gérer »  

La neutralité hydraulique imposée par le SDAGE n’est démontrée dans le dossier que pour le débit 

pendant la durée d’une pluie trentennale, en débit instantané, et non sur le régime hydraulique de 

l’exutoire qui reçoit 4405 m3 restitués en 5.8 jours (6.2.1. p 28 de l’annexe 11). La CLE demande 

d’approfondir ce point avec l’évolution du régime sur les 2 rus, situation projetée/situation actuelle. 

Pour rappel, la disposition 3.2.6 du SDAGE « Viser la gestion des eaux pluviales à la source dans les 

aménagements ou les travaux d’entretien du bâti », précise notamment que : 

 
- Les aménageurs sont invités à prendre en compte la gestion des eaux pluviales dès le début de la conception du projet, 
- Concevoir des projets permettant de gérer les eaux pluviales au plus près de là où elles tombent en favorisant 
l’infiltration de l’eau dans le sol (noues, bassins végétalisés à ciel ouvert, jardins de pluie…) ou les toitures végétalisées et 
en considérant l’eau pluviale comme une ressource pour l’alimentation des espaces verts. 
- Vérifier que les travaux conduits sont réalisés dans le respect des objectifs de réduction des volumes d’eaux pluviales collectées. 
Elle « impose » en outre, que les impacts éventuels de tout projet d’aménagement soumis à autorisation ou à déclaration au titre 
de la rubrique 2.1.5.0 de l’article R. 214-1 du Code de l’environnement relative aux rejets d’eaux pluviales dans le milieu, en 
l’absence d’alternative d’évitement avérée, doivent être réduits en respectant cumulativement les principes et objectifs suivants : 
1) le débit spécifique issu de la zone aménagée proposé par le pétitionnaire, en l’absence d’objectifs précis fixés par une 
réglementation locale (SAGE, règlement sanitaire départemental, SDRIF, SRADDET, SCoT, PLU, zonages pluviaux, 
etc.), doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par le périmètre du projet ; 
2) La neutralité hydraulique du projet du point de vue des eaux pluviales doit être le plus possible recherchée pour toute 
pluie de période de retour inférieure à 30 ans, sans que cette recherche s’opère au détriment de l’abattement des pluies 
courantes. 
3) Enfin, pour des pluies de période de retour supérieur à 30 ans ou si la neutralité hydraulique du projet n’est pas atteinte pour 
des pluies de période de retour inférieure à 30 ans, considérant les impacts du projet d’aménagement qui ne pourront pas être 
réduits, les effets du projet devront être analysés et anticipés (identification des axes d’écoulement, parcours de moindre 
dommage, identification de zones susceptibles d’être inondées). … 
- Viser l’objectif de « zéro rejet d’eaux pluviales » vers les réseaux ou le milieu naturel a minima lors des pluies courantes, 
en favorisant les solutions fondées sur la nature, notamment la végétalisation de l’espace avec des végétaux adaptés ; 
- Évaluer les possibilités de déraccordement des eaux pluviales, de non imperméabilisation et de désimperméabilisation  

 

 

 



Dépollution : 

Le schéma de principe de gestion des eaux pluviales (figures 11 et 14 de la note hydraulique du 6 juin 

2023) et le mémoire en p 28 confirment qu’il n’y a qu’un dépollueur en aval des 2 bassins, et dont le 

débit de traitement est calibré à 13 l/sec par le poste de pompage pour protéger le cours d’eau 

exutoire.  

C’est en effet une sécurité sous réserve que le séparateur soit entretenu avec un fréquence élevée 

compte tenu de sa petite taille (1300 litres pour le débourbeur et 1170 litres pour le séparateur) 

comme indiqué p 32 de la note hydraulique du 6 juin 2023, soit seulement 20% des débits décennaux. 

Cette solution signifie par contre que des hydrocarbures flottent sur les 2 bassins en amont au gré de 

la direction des vents. 

La CLE de l’Yerres propose de positionner une 1ère dépollution en amont des bassins sur les réseaux 

d’évacuation des voiries susceptibles de concentrer la pollution : ce traitement complémentaire peut 

être mis en place en amont des bassins sur les réseaux EP collectant le ruissellement des parkings, ou 

par la mise en place d’avaloirs à décantation et cloisons siphoïdes régulièrement entretenus, ce qui 

sécuriserait fortement le dispositif. Cette solution sans régulation, nécessite cependant un 

dimensionnement plus important des ouvrages de traitement. 

La CLE a bien intégré (p 21 du mémoire) le fait qu’en cas d’incendie une procédure de suivi des eaux 

superficielles est mise en place pour la réalisation des prélèvements. 

 

Gestion hydraulique du dispositif de stockage restitution 

Concernant le plan masse positionnant le bassin de rétention complémentaire BO2 et le fossé de 

liaison avec BO1 d’eau pluviale (fig.11 de la note hydraulique du 6 juin 2023) on constate une 

contradiction en le terme de fossé sur le plan et de busage dans la légende. 

La CLE demande des précisions sur le fonctionnement des 2 bassins BO1 et BO2 et du fossé de liaison 

tous trois étanches et à ciel ouverts (p 27 à 30 de la note hydraulique du 6 juin 2023) : 

Ces 2 bassins en communication reprennent à la fois des eaux de toiture et des eaux de voirie souillées. 

Il est précisé dans la note Hydraulique les calculs de dimensionnement pour chacun de ces 3 ouvrages 

(les 2 bassins et le fossé) et les lignes d’eau pour les pluies de retour considérées. Etonnamment ces 

niveaux d’eau sont différents alors que les 2 bassins communiquent via le fossé de liaison dont la 

section est importante, et devrait équilibrer les lignes d’eau sur l’ensemble du dispositif! 

Est-ce que des ouvrages de régulation compartimentent ce dispositif, expliquant ces différences de 

niveaux ? 

La CLE demande donc que ce soit une approche globale qui soit présentée, à la fois pour repréciser les 

lignes d’eau sur un profil en long unique, les débits de fuite et le temps de restitution au niveau de 

l’exutoire vers le ru. Il conviendra de montrer qu’aucun des 3 compartiments ne déborde. 

La CLE du SAGE de l’Yerres a été sollicitée le 8 février 2023 par les services instructeurs et avait transmis 
son avis défavorable aux services instructeur le 24 mars 2023.  



A l’issue de notre point d’échange du lundi 7 août avec Emilie GERAUD (Cheffe de la Cellule Risques 
Industriels) - DRIEAT IF/UD77/CRI, sur l’analyse des compléments fournis par le pétitionnaire après la 
réunion du 26 avril 2023, la CLE donne un avis favorable avec réserves et recommandations. 
 
L’animatrice du SAGE de l’Yerres se tient à disposition pour participer à un éventuel point 
complémentaire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures. 
 
 

 

 Le Président de la CLE de l’Yerres 

 

 

 Guy GEOFFROY 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexes : 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 


